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Dans le corps du texte le masculin est utilisé à titre épicène
1.	FINALITÉS DE LA SECTION
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette section doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale et culturelle ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.

1.2.	Finalités particulières
L’opticien est un technicien et un commerçant dans le domaine des dispositifs de la vision.
En tant que technicien, l’opticien opère sur tous les types d’aides visuelles (montage, rhabillage, ajustage …). En tant que commerçant, l’opticien s’intègre à la vie professionnelle en participant à la gestion de son lieu de travail. Pour ce faire, il respecte les prescrits légaux en matière de pratique professionnelle.
Pour chaque client, l’opticien respecte les directives (notamment les prescriptions) des autres professionnels de la santé et la déontologie. Il oriente le client dans ses choix et les renseigne sur les documents médico-administratifs.
Conformément au champ d’activité et aux tâches décrites dans le profil professionnel ci-annexé et approuvé par le Conseil général de l’enseignement de promotion sociale, cette section doit permettre à l’étudiant, de développer des compétences combinant :
· l’aspect technique,
· l’aspect commercial.



L’« OPTICIEN/OPTICIENNE » exécute en toute autonomie toutes les tâches qui lui sont attribuées et ce, dans le respect des consignes du client ou de la cliente.
Le profil de formation d’« OPTICIEN/OPTICIENNE » élaboré dans le cadre des travaux du SFMQ et approuvé par le Gouvernement de la Fédération Wallonie – Bruxelles, le 19/10/23 a servi de référence pour fixer le contenu des divers dossiers pédagogiques de cette section.

2.	UNITÉS D’ENSEIGNEMENT CONSTITUTIVES DE LA SECTION


	Intitulés
	Classement
des unités
	Codification des unités
	Unités déterminantes
	Nombre de périodes
	Domaines de
formation
	Correspondances UAA

	Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie et vie au travail
	ESST
	91 43 23 U21 D1
	
	60
	904
	Opticien/opticienne : Conseiller et vendre des lunettes de correction et de protection
UAA 1

	Opticien : L’œil, la vision et les amétropies
	ESST
	91 43 25 U21 D1
	
	100
	904
	

	Opticien : Sciences générales
	ESST
	91 43 21 U21 D1
	
	120
	904
	

	Opticien : Lunettes de correction et de protection
	ESST
	91 43 22 U21 D1
	X
	180
	904
	

	Stage : Opticien : vente d’équipements d’optique et de lunettes
	ESST
	91 43 31 U21 D1
	
	80/20
	904
	

	Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie et vie au travail
	ESST
	91 43 23 U21 D1
	
	60
	904
	Opticien/opticienne : Conseiller et vendre des lentilles de contact, des équipements de basse vision et des instruments d’optique
UAA 2

	Opticien : L’œil, la vision et les amétropies
	ESST
	91 43 25 U21 D1
	
	100
	904
	

	Opticien : Sciences appliquées 
	ESST
	91 43 27 U21 D1
	
	120
	904
	

	Opticien : Lentilles de contact
	ESST
	91 43 29 U21 D1
	X
	40
	904
	

	Opticien : Equipements de basse vision et instruments d’optique
	ESST
	91 43 28 U21 D1
	X
	50
	904
	

	Stage : Opticien
	ESST
	91 43 30 U21 D1
	
	160/20
	904
	

	Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie et vie au travail
	ESST
	91 43 23 U21 D1
	
	60
	904
	Opticien/opticienne : Réaliser et fournir le montage d’un équipement d’optique/Réparer un équipement d’optique
UAA 3

	Opticien : Sciences appliquées 
	ESST
	91 43 27 U21 D1
	
	120
	904
	

	Opticien : Montage d’un équipement d’optique
	ESST
	91 43 24 U21 D1
	
	140
	904
	

	Opticien : Montage d’un équipement d’optique complexe
	ESST
	91 43 26 U21 D1
	X
	90
	904
	

	Stage : Opticien
	ESST
	91 43 30 U21 D1
	
	160/20
	904
	

	Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie et vie au travail
	ESST
	91 43 23 U21 D1
	
	60
	904
	Opticien/opticienne : Gérer le magasin ainsi que l’atelier
UAA 4

	Opticien : Gestion
	ESST
	91 43 20 U21 D1
	X
	50
	904
	

	Stage : Opticien
	ESST
	91 43 30 U21 D1
	
	160/20
	904
	

	Epreuve intégrée de la section : Opticien
	ESST
	91 43 00 U22 D2
	
	40/20
	904
	




	TOTAL DES PÉRIODES DE LA SECTION
	

	A) nombre de périodes suivies par l’étudiant·e
	1230

	B) nombre de périodes professeur
	1010

	C) nombre d’ECVET de la formation
	180








	UAA
	Intitulé des UAA de la section 

	ECVET

	OPTICIEN/OPTICIENNE

	UAA 1
	Conseiller et vendre des lunettes de correction et de protection
	60

	UAA 2
	Conseiller et vendre des lentilles de contact, des équipements de basse vision et des instruments d’optique
	40

	UAA 3
	Réaliser et fournir le montage d’un équipement d’optique et réparer un équipement d’optique
	60

	UAA 4
	Gérer le magasin ainsi que l’atelier
	20

	Total des points ECVET pour la section 
« OPTICIEN/OPTICIENNE »
	
180













4

[bookmark: _Hlk79499811]3. MODALITÉS DE CAPITALISATION DE LA SECTION : OPTICIEN/OPTICIENNE
3.1.	MODALITÉS DE CAPITALISATION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT DE LA SECTION « OPTICIEN/OPTICIENNE »
Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie et vie au travail
60 p
Stage : Opticien
160 p/20 p
Opticien : Montage d’un équipement d’optique complexe
90 p
Opticien : Gestion
50 p
Epreuve Intégrée de la section : Opticien - 40 p/20 p 
Opticien : Sciences Générales
120 p
Opticien : L’œil, la vision et les amétropies
100 p
Opticien : Sciences appliquées
120 p
Opticien : Lunettes de correction et de protection
180 p 
Opticien : Montage d’un équipement d’optique
140 p
Stage : Opticien :  vente d’équipements d’optique et de lunettes
80 p/ 20 p
Opticien : Lentilles de contact
40 p
Opticien : Equipements de basse vision et instruments d’optique
50 p

3.2.	MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DES ATTESTATIONS D’UNITÉS D’ACQUIS D’APPRENTISSAGE (SFMQ) : OPTICIEN/OPTICIENNEUAA3 : Réaliser et fournir le montage d’un équipement d’optique/ Réparer un équipement d’optique
Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie & vie au travail
Opticien : Sciences appliquées
 
Opticien : Montage d’un équipement d’optique
Stage : Opticien 
Opticien : Montage d’un équipement d’optique complexe
 
UAA 4 : Gérer le magasin ainsi que l’atelier
Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie & vie au travail
Opticien : Gestion
 
Stage : Opticien
 
UAA2 : Conseiller et vendre des lentilles de contact, des équipements de basse vision et des instruments d’optique
Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie & vie au travail
Opticien : L’œil, la vision & les amétropies
 
Opticien : Equipements de basse vision et instruments d’optique
Opticien : Lentilles de contact
 
Stage : Opticien
 
Opticien : Sciences appliquées
 
 
UAA1 : Conseiller et vendre des lunettes de corrections et de protection
Opticien : Hygiène, sécurité, environnement, déontologie & vie au travail
Opticien : L’œil, la vision & les amétropies
 
Opticien : Lunettes de correction et de protection
Stage : Opticien : Vente d’équipements d’optique et de lunettes
 
Opticien : Sciences Générales
 
 

Epreuve intégrée de la section : Opticien


4.	TITRE DÉLIVRÉ À L'ISSUE DE LA SECTION

Certificat de qualification d’« OPTICIEN/OPTICIENNE » spécifique à l’enseignement secondaire supérieur de promotion sociale.
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CONSEIL GENERAL DE L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE


Profil professionnel


OPTICIEN/OPTICIENNE







Enseignement secondaire du troisième degré




Approuvé par le Conseil général de l’Enseignement de Promotion sociale le 24 mai 2024


	

Conseil général de 
l’Enseignement de Promotion sociale
	Profil professionnel adopté le 24 mai 2024
Enseignement secondaire du troisième degré





OPTICIEN/OPTICIENNE


I.	POSITIONNEMENT AU NIVEAU DU CADRE FRANCOPHONE DES CERTIFICATIONS (CFC)
Ce profil professionnel sera positionné au niveau 4 du Cadre francophone des certifications.


II. 	CHAMP D’ACTIVITES
L’opticien[footnoteRef:1] commercialise, conçoit, adapte et répare des appareils corrigeant les troubles de la vision. Il conseille la clientèle et lui propose des dispositifs pour les troubles de la vision (lunettes, lentilles de contact…) et du matériel d’optique (jumelles, loupes, longues vues…) adaptés à ses besoins. [1:  Le masculin est utilisé à titre épicène] 


Le métier d’opticien est polyvalent et se situe à la jonction du métier de technicien et de conseiller
commercial. Il dispose de compétences techniques et relationnelles qui lui permettent d’accueillir, de guider et de conseiller sa clientèle avec pertinence, respect et professionnalisme. Il respecte les principes déontologiques de sa profession et fait preuve de discrétion.

Dans le cadre de son travail, l’opticien est capable de monter et de rhabiller des lunettes et d’ajuster des aides visuelles. Ces procédures sont réalisées pour chaque client, individuellement, en respectant les directives des autres professionnels de la santé (ophtalmologue, optométriste, orthoptiste …) avec lesquels il est amené à collaborer. Il ne peut pas déterminer la correction oculaire des clients et travaille sur base des ordonnances délivrées par les ophtalmologues ou à partir d’un examen de la vue réalisé par un orthoptiste ou un optométriste.
Il se tient informé des possibilités d’intervention financière au bénéfice du client et des démarches administratives afférentes. Il renseigne les documents médico-administratifs.

En tant que technicien, l’opticien maitrise l’utilisation de ses outils de travail et est capable de les entretenir. Il peut monter, rhabiller, ajuster, réparer tous les types de dispositifs d’aide à la vision. Il peut en expliquer les modes d’utilisation et d’entretien. Il est capable d’orienter son client dans son choix d’aide à la vision en tenant compte des données anatomiques du client et des contraintes techniques liées à la compensation ou à la correction nécessaires fournis par les autres professionnels de la santé. Ses conseils privilégient les intérêts du client, tiennent compte de ses capacités visuelles, de ses attentes tant au niveau de son mode de vie que de ses possibilités financières.

Il s’adapte à l’évolution et aux besoins de son environnement professionnel en se formant aux nouvelles techniques de sa spécialité.

En tant que commerçant, l’opticien s’intègre dans la vie professionnelle en respectant son cadre et ses normes. Il gère ou participe à la gestion de son lieu de travail en veillant aux différents aspects économiques de son métier : gestion des stocks, calcul des prix de vente, gestion des commandes, aménagement du magasin…. Le cas échéant, il respecte les prescrits légaux en matière de gestion de ressources matérielles et de comptabilité inhérentes à la pratique d’une profession indépendante.

Le travail en atelier nécessite d’adopter des gestes et postures ergonomiques.

L’opticien travaille pour des grandes enseignes qui emploient également des optométristes. Il peut aussi être indépendant et posséder son propre commerce. Il travaille en relation avec des fournisseurs et laboratoires.

III.	TACHES
dans le respect de la déontologie et de la législation professionnelle,
dans le respect des règles d’hygiène, du bien-être au travail, de sécurité, d’ergonomie et d’environnement (code du bien-être au travail),

· Assurer la vente du matériel d’optique et conseiller la clientèle :
· d’écouter, de conseiller et de rassurer le client,
· de fournir un service de qualité répondant aux besoins spécifiques des clients ;
· Former la clientèle sur l’utilisation des lentilles :
· d’expliquer les manipulations pour poser et retirer des lentilles de contact,
· d’expliquer l’entretien des lentilles de contact,
· de sensibiliser aux règles d’hygiène et d’asepsie ;
· Réaliser un examen d’acuité visuelle et une réfraction subjective à distance :
· de mesurer la qualité de la vue à l’aide de l’optotype,
· d’effectuer une réfraction subjective à distance dans les limites de la législation,
· de mesurer la distance entre les yeux du client ; 
· Assembler la monture avec les verres et assurer les réparations :
· de prendre des mesures précises nécessaires au montage des équipements d’optiques,
· de réaliser un travail de précision lors du montage et de la réparation des équipements optiques,
· de vérifier la conformité de l’équipement optique ;
· Gérer le magasin :
· de gérer la partie administrative du métier et de gérer les stocks,
· d’assurer une présentation attractive des produits.

IV. GRAPPE METIER
Ophtalmologue

Opticien
Orthoptiste
Optométriste



Ophtalmologue



V.	DEBOUCHES
Magasin d’optique.
Entreprise industrielle en optique et/ou en lentilles de contact.
Entreprise de distribution en optique et/ou en lentilles de contact.


VI. SITOGRAPHIE
https://www.soi-tc.fr/assets/fiches_pe/FEM_J1405.pdf / https://candidat.francetravail.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=J1405
 - J1405 Optique - lunetterie - Rome V 3 

https://sfmq.cfwb.be/nos-productions-profils/domainresult/?L=0&id=506&tx_solr%5Bq%5D=opticien  – site du SFMQ – profils de formation et de qualification  - sciences appliquées - opticien



Profil d’équipement 

L'ensemble de l'équipement repris ci-dessous est mis à disposition des apprenants au sein de l'établissement d'enseignement ou de formation de l'O.E.F. et/ou dans tout autre lieu d'apprentissage (extra-muros) équipé en conséquence. En outre, tant les infrastructures que le matériel devront répondre aux normes de sécurité en vigueur.

UAA Conseiller et vendre des lunettes de correction et de protection
· Boîte d'essai
· Lunettes d’essais
· Optotypes vision de loin et vision de près
· Pupillomètre
· Chaufferette
· Fronto-focomètre
· Meule à main
· Meule automatique
· Polisseuse
· Tensiscope
· Verres
· Montures
· Des pinces différentes (pince à égruger, pince à ajuster ...)
· Petit outillage (vis, colle, tournevis, écrou…)
· Lunettes de protection
· Pc avec accès Internet
· Logiciel de calcul des prix
UAA Conseiller et vendre des lentilles de contact, des équipements de basse vision et des instruments d’optique
· Boîte d'essai
· Lunettes d’essais
· Optotypes vision de loin et vision de près
· Lentilles de contact
· Équipements de basse vision
· Instruments d’Optique
· Pc avec accès Internet
UAA Réaliser et fournir le montage d’un équipement d’optique/ Réparer un équipement d’optique
· Chaufferette
· Fronto-focomètre
· Meule à main
· Meule automatique
· Polisseuse
· Tensiscope
· Verres
· Montures
· Des pinces différentes (pince à égruger, pince à ajuster ...)
· Petit outillage (vis, colle, tournevis, écrou, fil de nylon…)
· Lunettes de protection 
UAA Gérer le magasin et l’atelier
· Chaufferette
· Fronto-focomètre
· Meule à main
· Meule automatique
· Polisseuse
· Calibreuse
· Perceuse
· Rainureuse
· Tensiscope
· Verres
· Montures
· Etalage (étagères, vitrine, présentoir …)
· PC avec internet et logiciels
· Imprimante, étiqueteuse
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Description générée automatiquement]
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Description générée automatiquement]Supplément au certificat Europass (*)
	

Belgique




	1. Intitulé du certificat[footnoteRef:2] [2:  dans la langue d’origine] 


	Certificat de qualification d’ 
OPTICIEN/OPTICIENNE



	 2. Traduction de l’intitulé du certificat[footnoteRef:3] [3:  Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale] 


	Opticien• NL 
Optiker • DE 
Optician• EN



	3. Éléments de compétences acquis

	Le certificat qualification concerne l’ensemble des unités d’acquis d’apprentissage listées ci-dessous.
Unités d’acquis d’apprentissage en conformité avec le profil de formation du SFMQ (Service francophone des Métiers et des Qualifications).
UAA : « Conseiller » et « vendre » des lunettes de correction et de protection
UAA : « Conseiller » et « vendre » des lentilles de contact, des équipements de basse vision et des instruments d’optique
UAA : « Réaliser » et « fournir » le montage d’un équipement d’optique. « Réparer un équipement d’Optique »
UAA : « Gérer » le magasin ainsi que l’atelier






	4. Secteurs d’activité et/ou types d’emplois accessibles par la personne porteuse du certificat

	Le métier d'opticien(ne) est référencé dans la fiche métier: J1405 - Optique lunetterie - du Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois (www.pole-emploi.fr).
La nomenclature et la codification du ROME sont utilisées par les différents services publics de l’emploi en Belgique.
L’opticien(ne) commercialise, conçoit, adapte et répare des appareils corrigeant les troubles de la vision. Il/elle conseille la clientèle et lui propose des dispositifs pour les troubles de la vision (lunettes, lentilles de contact…) et du matériel d’optique (jumelles, loupes, longues vues…) adaptés à ses besoins.





	(*) Note explicative
Ce document vise à compléter l’information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Le supplément descriptif du certificat n’a aucune valeur légale. Le format adopté est conforme à la Résolution 93/C 49/01 du Conseil du 3 décembre 1992 concernant la transparence des qualifications, à la Résolution 96/C 224/04 du Conseil du 15 juillet 1996 sur la transparence des certificats de formation professionnelle, ainsi qu’à la Recommandation 2001/613/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juillet 2001 relative à la mobilité dans la Communauté des étudiants, des personnes en formation, des volontaires, des enseignants et des formateurs.
© Union européenne, 2002-2014 | http://europass.cedefop.europa.eu 




	5. Base officielle du certificat

	Nom et statut de l’organisme certificateur
(nom)
(adresse)
B- CP – COMMUNE
Tél.
Site WEB :

Établissement organisé/reconnu et subventionné par la Communauté française de Belgique

	Nom et statut de l’autorité de tutelle responsable de l’organisme certificateur
Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Communauté française de Belgique)
Boulevard Léopold II, 44
B – 1080 BRUXELLES
Belgique
http://www.federation-wallonie-bruxelles.be/
http://www.enseignement.be/


	Niveau du certificat
Niveau 4 du CFC et du CEC (EQF)

	Système de notation / conditions d’octroi
Évaluation binaire « a satisfait / n’a pas satisfait » établie en référence à des critères d’évaluation (norme) dont tous doivent être rencontrés pour satisfaire à l’épreuve.
Le certificat de qualification est délivré aux apprenant·es qui maîtrisent les acquis d'apprentissage fixés par le dossier pédagogique de l’enseignement de promotion sociale et par le profil de certification d’« Opticien/Opticienne ».
Les critères et indicateurs d’évaluation sont définis par le dossier pédagogique de l’enseignement de promotion sociale et par le profil d’évaluation.

	Accès au niveau suivant d’éducation/de formation
Néant
	Accords internationaux
Néant

	Bases légales
· Décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion sociale (articles 30 et 30 ter).
· Accord de coopération du 29 octobre 2015 entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française concernant le Service francophone des Métiers et des Qualifications (en abrégé SFMQ).
· Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 2 septembre 2015 portant règlement général des études de l’enseignement secondaire de promotion sociale.
· Circulaire 7658 : Sanction des études dans l’enseignement secondaire de promotion sociale et dans l’enseignement supérieur de promotion sociale.



	6. Modes d’accès à la certification officiellement reconnus

	Description de l’enseignement suivi
	Part du volume total de l’enseignement
	Durée (heures/semaines/mois/années)

	École : enseignement secondaire de promotion sociale
	0 à 70%
	1230 périodes (1 période = 50 minutes)

	Apprentissage en contexte professionnel
	10 à 30 %
	280 périodes

	Apprentissage non formel validé
	0 à 90 %
	

	Durée totale de l’enseignement conduisant au certificat/titre/diplôme
	Durée variable : enseignement modulaire (article 14 du Décret du 16 avril 1991)

	Niveau d’entrée requis
· Réussite d’un test vérifiant les compétences de base (celles du CESS) en français et en mathématiques ;
· Les conditions d’admission dans l’enseignement de promotion sociale sont précisées dans les articles 33, 34 et 35 du Décret du 16 avril 1991 
Information complémentaire
http://europass.cedefop.europa.eu

	Tout renseignement sur le système d’enseignement de promotion sociale : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=27151
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